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TOUS ACTEURS DE LA PRÉVENTION DES DÉCHETS

Le meilleur déchet : c’est celui qu’on ne produit pas ! Formule lapidaire 
qui va plus vite à exprimer qu’à réaliser, surtout dans notre société qui 
incite à une consommation intensive.

La CASO s’est néanmoins engagée dans une politique très active de 
réduction des déchets ménagers, faisant preuve d’une très grande 
exemplarité. En partenariat avec l’ADEME (Agence Nationale pour 
le Développement de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie), 
les élus et le personnel de la CASO s’impliquent fortement dans cette 
campagne. De nombreux partenaires y sont également associés. Notre 
objectif est de réduire de 7 % d’ici 2014 la quantité d’ordures ménagères 
et assimilés produite. Pas assez diront certains. Et pourtant… Depuis 
de nombreuses années, la quantité de déchets produite par habitant n’a 
cessé de croître. Alors, si déjà on inversait le courant ! En 2008, chaque 
habitant de la CASO produisait 306 kg de déchets par an (poubelle verte). 
Fin 2009, nous avons mis en place une action auprès de 26 familles 
témoins très motivées puisqu’au départ elles ne produisaient chacune en 
moyenne que 247 kg de déchets, soit 20 % en dessous de la moyenne.

A la •n de l’opération, grâce au choix de gestes limitant la production 
de déchets, ces familles témoins n’ont produit que 189 kg de déchets 
par habitant et par an. Alors « chiche », si on s’y mettait en devenant 
tous acteurs de la prévention des déchets  !

    A. BONNIER

Membre du Bureau
Commission Environnement 

et Déchets Ménagers
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J.DUQUENOY

Président de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Omer

10 mars 2010 - Les foyers témoins ont visité le centre de tri à Arques.

Ensemble, 
réduisons 
nos déchets !
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De nombreuses visites et 
animations pédagogiques 
étaient au programme 

25 AU 28 NOVEMBRE : animations sur 
la prévention à Auchan.

22 DÉCEMBRE : découverte de la 
bibliothèque d’agglomération de
Saint-Omer.

14 JANVIER : visite d’Emmaüs.

22 FÉVRIER : réunion d’informations 
sur l’eau potable par Marylène Vanden 
Eynden, Lyonnaise des Eaux.

10 MARS : visite du centre de tri et des 
garages de la CASO.

Réduire ses déchets,
c’est possible !
Pendant 2 mois, les foyers témoins ont mis leur poubelle au
régime. Grâce aux gestes de prévention, 26 foyers témoins ont 
réduit en 2 mois leurs déchets de 24 %.    

L’opération

26 foyers témoins résidant dans l’agglomé-
ration de Saint-Omer se sont portés volon-
taires pour réduire leur quantité de déchets.
La CASO a soutenu ces foyers témoins en-
gagés dans la mise en place des gestes de 
prévention des déchets. En effet, pendant  
l’opération, la CASO a organisé des réunions 
locales avec les familles dans le but de les 
accompagner et de les aider dans la démar-
che, notamment au travers de visites péda-
gogiques (cf. ci-contre).

Les résultats

Pendant deux mois, le service environne-
ment a mesuré l’impact des gestes de pré-
vention sur la quantité de déchets produits. 

         
         
testé par 62 % des foyers
produits en vrac et à la découpe : + 19 %
éco-recharges : + 70 %
produits concentrés : + 93 %
grands conditionnements : + 9 %

testé par 45 % des foyers
sacs jetés : - 19 %
produits jetables achetés : - 41 %
éviter les piles jetables : - 67 %

testé par 55 % des foyers
- 17 kg / personne / an

         
testé par 21 % des foyers
- 1,2 kg / personne / an

          
testé par 21 % des foyers
- 80 bouteilles / personne / an
- 1,8 kg de bouteilles / an

          
testé par 21 % des foyers
- 18 piles / personne / an

          
testé par 14 % des foyers
+ 310 % (vêtements, chaussures, jeux, 
petits pots,...)

          
testé par 27 % des foyers
- 25 kg / personne / an

testé par 31 % des foyers
+ 1,6 produits / personne / an

          
soupes, pâtisseries, yaourts, compotes, 
quiches, machines pour faire de l’eau 
gazeuse, pain, restes réutilisés...

Avant l’opération :

Après l’opération :

247 kg/hab/an
Verre : 41 kg/hab (17 %)
Emballages : 
95 kg/hab (38 %)
Ordures ménagères : 
111 kg/hab (45 %)

189 kg/hab/an
Verre : 43 kg/hab (23 %)
Emballages : 
62 kg/hab (33 %)
Ordures ménagères : 
84 kg/hab (44 %)

N°1 : Choisir le bon condionnement 
          et le bon produit

N°2 :  Limiter les sacs et les produits   
          jetables

N°3 :  Stop pub sur la boîte aux lettres

N°4 :  Eviter le gaspillage alimentaire

N°5 : Boire de l’eau du robinet

N°6 : Eviter les piles jetables

N°7 : Réutiliser ce qui peut l’être

N°8 : Fabriquer du compost

N°9 : Choisir des produits éco-labellisés

N°10 : Gestes alternatifs
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Des foyers motivés et très 
satisfaits de l’opération

Le taux de satisfaction global est important. 
5 personnes pensent déjà continuer à partici-
per à la prévention des déchets en intégrant 
des groupes de travail mis en place par la 
CASO sur les thématiques suivantes : 

- davantage de tri sélectif,
- eau potable,
- gestion des compost et fumier,
- recyclage des matériaux de construction.

Nous avons recueilli, avec le questionnaire 
de satisfaction, quelques témoignages pour 
connaître les motivations des foyers témoins 
pour participer à ce projet et s’ils avaient l’in-
tention de continuer.

03

Les foyers témoins prennent 
la parole
Finalement, 2 mois, ça passe très vite. Les foyers témoins partagent cet avis :  82 % des foyers      
témoins disent que l’opération n’a pas été trop longue et aucun d’entre eux n’a pensé à arrêter             
pendant l’opération. Les gestes de prévention n’étaient pas compliqués à réaliser .... Essayons à 
notre tour de les imiter !

A la question, pourquoi avez-vous parti-
cipé à cette opération , ils répondent :

Apprendre des nouveaux gestes.

Cela m’a permis de peaufiner ma 
réduction de déchets et je voulais faire 
partie d’un groupe pilote.

J’ai participé à cette opération pour 
changer nos habitudes et surtout pour 
bien être au courant des réductions de 
déchets que l’on peut faire.

Pour progresser et avoir de bons 
arguments pour convaincre mon 
entourage.

Par souci de maintenir l’environnement 
pour nos enfants.

Allez-vous continuer à appliquer les ges-
tes que vous avez testés pendant cette 
opération ?

Oui, notamment l’achat en grand 
conditionnement, l’achat de fruits aux 
primeurs pour éviter les sacs plastiques, 
le compostage,...

Oui, j’utiliserai moins de sacs plastiques, 
j’achetèrai des piles rechargeables et je 
serai attentive à bien trier mes déchets.

Je poursuis le compost, je garde mon 
stop pub  et je continue de boire de 
l’eau potable.

Les bonnes pratiques 
récompensées

Les foyers témoins ont démontré que réduire 
la quantité de déchets dans la poubelle verte 
est possible. Essayons de reproduire leurs 
gestes de prévention au quotidien.

La prévention lors des achats

Réutiliser ou refuser les sachets plasti-
ques. Privilégier l’usage de sacs cabas 
réutilisables, de paniers.

Préférer les pots contenant davantage de 
produits. Ces pots sont moins chers (rap-
port prix/poids) et économisent souvent les 
emballages sources de déchets. 

Exemple : le beurre
Plaque 500 g : 4,32 € / kg, emballage : 6 g au kg.
Plaque 250 g : 6,48 € / kg, emballage : 8 g au kg.
Beurrier 250 g : 7,2 € / kg, emballage : 88 g au kg.
Filet de 8 plaquettes de 10 g : 25 € / kg,  
emballage : 100 g au kg

Un conseil, n’hésitez pas à véri•er le prix 
au  kg ou au litre d’un produit sur l’étiquette pla-
cée sur le rayonnage : un nombre écrit en tout 
petit qui vous permet pourtant de comparer.
 
Eviter au maximum les produits jetables 
et les emballages. 

Les déchets à la maison

Refuser la publicité dans la boîte aux let-
tres . Un moyen simple et ef•cace de ne plus 
recevoir de publicité dans sa boîte aux lettres 
est d’y apposer un  « STOP PUB ».  

Vous avez un jardin ? Installez un compos-
teur a•n de transformer les déchets organiques 
(épluchures de fruits et légumes, vos marcs et 
•ltres à café,  vos sachets de thé, …) en com-
post pour le jardin. Vous pouvez vous procu-
rer un composteur qui, en quelques mois, fera 
de vos déchets alimentaires du compost pour 
fertiliser votre jardin (cf. dernière page). Cela 
permet de réduire de 30 % la quantité de nos 
déchets non triés.

FELICITATION ET MERCI AUX FAMILLESD'AVOIR JOUE LE JEU !

Le 2 mars, Monsieur Duquenoy, président 
de la CASO, accompagné de Monsieur 
Bonnier, président de la commission envi-
ronnement et déchets ménagers, invitait les 
26 familles volontaires à découvrir les résul-
tats de l’opération foyers témoins.

A la •n de la cérémonie, les foyers témoins 
ont reçu un livre « 24 H d’éco geste à la 
maison », un livre pour apprendre à agir 
concrètement pour la planète et changer en 
douceur ses habitudes. Cet ouvrage appor-
te des solutions écologiques simples pour 
chaque activité de la journée (alimentation, 
tâches ménagères, bricolage, jardinage,...).



CASO
Communauté d’Agglomération de Saint-Omer

2 rue Albert Camus - B.P. 20079 - 62968 Longuenesse Cedex
Tél. 03 21 93 14 44 - Fax 03 21 39 22 23

E-mail. environnement.agglostomer@nordnet.fr  
Site internet : www.saint-omer.net
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0 800 676 053

INFOS PRATIQUES
L’été ne sera pas chômé pour nos maîtres composteurs. Depuis 
le début de l’année, ils ont livré 632 composteurs, les demandes 
continuent à arriver au service environnement. Prévision de livrai-
son pour cet été : 200 composteurs.

Envie d’avoir un composteur ?

Adopterez-vous comme 4 600 foyers de la 
CASO, le compostage à domicile ? 

Le compostage est un moyen par lequel 
vous fabriquerez vous-même votre compost 
et réduirez par la même occasion le poids 
de la poubelle verte d’environ 1/3. Nous 
avons suivi 7 foyers témoins qui ont choisi 
de tester cette pratique.  Avec le composteur, 
ils ont composté 39 kg le premier mois de 
l’opération, puis 47 kg lors du second mois. 
Cela représente 25 kg de déchets en moins à 
collecter et à traiter par personne et par an.

En tenant compte d’une utilisation optimale 
des 6 000 composteurs distribués, ce sont         
1 060 tonnes par an de déchets végétaux et 
862  tonnes par an de déchets fermentescibles 
issues des ordures ménagères qui seraient 
détournées de la collecte et du traitement en 
2010.

De quoi tenter l’expérience ! Alors, n’hésitez 
pas, à réserver votre composteur en 
appelant au numéro vert de la CASO. Un 
guide composteur viendra vous installer 
le composteur chez vous et vous donnera 
quelques conseils pour bien démarrer votre 
compost. 

Moins de prospectus dans 

sa boîte aux lettres, c’est 

possible avec le stop pub !
 
55 % des foyers témoins ont choisi 
d’apposer un stop pub sur leur boîte aux 
lettres. Lors du 1er mois de référence, les 
foyers témoins ont reçu 66  kg de publicité. 
Les mois suivants, avec le stop pub, ils ont 
reçu 12 fois moins de publicité ! 2ème mois : 
26 kg, 3ème mois : 5 kg. En extrapolant sur 
une année, cette action permettrait d’éviter 
de mettre dans la poubelle jaune 17 kg de 
publicité par personne. Si 20 % des habitants 
de l’agglomération de Saint-Omer mettaient 
un stop pub, 218 tonnes de déchets seraient 
ainsi évitées.

Le stop pub s’adresse a tous ceux qui ne 
désirent pas les prospectus, les publicités ou 

Heures d’ouverture des
 déchetteries d’Arques et de 

Tatinghem

L’été (d’avril à octobre)

les lundis : de 13 h 30 à 18 h 45
du mardi au samedi : de 9 h à 11 h 45
et de 13 h 30 à 18 h 45

L’hiver (de novembre à mars)

les lundis : de 14 h à 17 h 30
du mardi au samedi : de 9 h à 11 h 45
et de 14 h à 17 h 30

Les déchetteries sont fermées les 
dimanches, le lundi matin et les jours 
fériés.

les journaux gratuits, et ne plus les recevoir 
dans leur boîte. Avec cet autocollant, vous 
pourrez continuer à recevoir l’information de 
votre collectivité. 

Si vous souhaitez obtenir gratuitement ce 
stop pub, vous pouvez faire la demande au 
service environnement de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Omer, 2 rue Albert 
Camus à Longuenesse ou vous pouvez 
appeler le numéro vert (cf. ci-dessous).

Jeter, c’est « dépassé » : 
favorisons le réemploi !

Nous pouvons tous agir au moment 
de la •n de vie des produits en se 
posant les bonnes questions : je n’ai 
plus besoin de cet objet, mais peut-il 
servir à d’autres ? Ce bien n’est plus 
en état de marche, mais peut-il être 
réparé ?

L’objet, au lieu de devenir un déchet, 
peut trouver une seconde vie. On 
peut réparer, louer plutôt qu’acheter, 
donner ce dont on n’a plus besoin à 
des proches ou des associations. Par 
exemple pour les vêtements, il existe 
des collectes de textile réalisées par 
des associations (le Relais, la Croix 
Rouge, Emmaüs…).
Vous pouvez aussi acheter ou 
revendre d’occasion dans des 
braderies ou des dépôts-ventes...

Déchets verts

Collecte des déchets verts du 12 avril 
au 30 octobre 2010.


